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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

DE L’ÉCOLE SAINT-LOUIS 

DEUXIÈME SÉANCE RÉGULIÈRE 

29 NOVEMBRE 2023 à 18 h 30 

LOCAL 407 

PROCÈS-VERBAL 

Membres du 
personnel : 

Brigitte Bérard, secrétaire Membres parents Marie-Claude Bellemare 

 Josée Dery, enseignante  Michel Bouchard 

 Véronique Deslauriers, directrice  Nicolas Dziasko 

 Annie Lavoie, enseignante  Roxane Gervais 

 Jeanne Pelletier, technicienne SDG  Valery Michaud 

 Vicky St-Pierre, enseignante   

    

1. Ouverture de la séance 

Ouverture de la séance à 18 h 37. 

2. Vérification des présences et du quorum 

Mme Marie-Claude Bellemare est absente. Le quorum est constaté, la réunion peut 

avoir lieu. 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Madame Josée Déry propose d’adopter l’ordre du jour, madame Jeanne Pelletier 

appuie la proposition (CE231029-109). 

4. Lecture et approbation du procès-verbal de la réunion du 27 septembre 2023 

Aucun suivi à faire. Madame Valéry Michaud propose d’adopter le procès-verbal, 

madame Vicky St-Pierre appuie la proposition (CE231029-110). 
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5. Consultation sur l’acte d’établissement de l’école pour l’année scolaire 23-24     

Madame Véronique Deslauriers présente le document du CSSDA. L’école Saint-Louis 

est un établissement où est dispensé  de l’enseignement primaire (1er au 3e cycle) et 

dont tous les locaux sont mis à la disposition de l’école. Monsieur Michel Bouchard 

propose d’adopter cet acte et Madame Roxane Gervais appuie cette proposition 

(CE231029-111). 

6. Demandes aux fonds 8 

Madame Véronique Deslauriers demande un montant de 400 $ pour les surprises de 

Noël pour les élèves. Madame Valéry Michaud propose d’adopter cette demande et 

Madame Roxane Gervais appuie cette proposition (CE231029-112). 

Madame Véronique Deslauriers demande au nom des enseignantes de 3e et 4e un 

abonnement aux revues scientifiques (250$) pour les élèves. Monsieur Nicolas Dziasko 

propose d’adopter cette demande et Monsieur Michel Bouchard appuie cette 

proposition (CE231029-113). 

Madame Vicky St- Pierre demande un montant de 600$ pour le English Bingo. 

Monsieur Nicolas Dziasko propose d’adopter cette demande et Monsieur Michel 

Bouchard appuie cette proposition (CE231029-114). 

7. Services particuliers et complémentaires  

Madame Véronique Deslauriers présente le document dans lequel il est énuméré tous 

les services offerts à l’école.  Madame Vicky St-Pierre propose d’adopter ce document 

et Madame Jeanne Pelletier appuie cette proposition (CE231029-115). 

8. Éducation à la sexualité 

Madame Véronique Deslauriers présente la planification annuelle des thèmes qui 

seront abordés cette année dans tous les niveaux. Madame Valéry Michaud propose 

d’adopter cette planification et Monsieur Michel Bouchard appuie cette proposition 

(CE231029-116). 

9. Information de la direction  

9.1. Retour sur la campagne de financement 
         Ventes : 7444,00$ - Profits : 1866.40$ - Dons : 2278.40$ 

          9.2      Formation obligatoire pour les nouveaux membres du CÉ 

Madame Véronique Deslauriers rappelle aux nouveaux membres de ne pas oublier de 
faire la formation en ligne.  



Procès-verbal de la deuxième séance régulière du Conseil d’établissement de l’École Saint-Louis 

du 29 novembre 2023 à 18 h 30 au local 407 

 

9.3 Critères d’admission et d’inscriptions 24-25 

Quelques modifications depuis l’an passé, entre autres, la période d’inscriptions qui 
est devancée en novembre. Les dates des différentes phases sont également 
modifiées.  

9.4 Suivi au budget 23-24 

Nous avons débuté l’année avec un surplus de 5000$ au fonds 6 et au fonds 0. Selon 
la rencontre avec l’analyste financière du 17 novembre dernier, nous aurons encore 
cette année un surplus considérable aux fonds 0 et 6 en raison du nombre d’élèves 
plus élevé que prévu et au non-remplacement de personnel. Nous pourrons, selon les 
projections de l’hiver, réduire de 10$ le coût de certaines activités en journée 
pédagogique.  

10. Mot du représentant au comité de parents 

Madame Valéry Michaud nous a acheminé un beau résumé par courriel (pénurie de 

personnel, projet d’autobus scolaire, délais de construction, superbe projet pour 

éviter le décrochage scolaire). 

11. Information du président 

Rien à mentionner  

12. Information des enseignants 

1er cycle : Sortie au Cosmodôme et activité Nous les arts (Noël autour du monde). 

Pièce de théâtre du English Club pour les élèves de 1reà 4e année. Robot Exhibit. 

Ateliers Carbonne Scol’ère pour les élèves de 5e-6e.  

13. Information du Service de garde 

Mme Jeanne Pelletier mentionne que la prochaine sortie sera le cinéma lors de la 

journée pédagogique du 1er décembre.  

14. Information du personnel de soutien 

Madame Brigitte Bérard vivra sa première période de réinscriptions et d’inscriptions 

très bientôt.  

15. Varia 

15.1 Micro-ondes 

Madame Roxane Gervais demande s’il serait possible de pouvoir utiliser les micro-

ondes lors des diners. Madame Véronique Deslauriers mentionne qu’en raison de la 

pénurie du personnel ce serait beaucoup trop long, que notre système électrique n’est 
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pas non plus adapté pour cette demande et qu’il est impératif d’éviter la 

contamination croisée des aliments pour nos élèves ayant des allergies.  

15.2 Retour situation Karl Tremblay 

Monsieur Nicolas Dziasko remercie toute l’équipe pour la gestion de la situation. Il est 

encore trop tôt pour faire quelque chose en l’honneur de Monsieur Tremblay, nous 

croyons qu’il est préférable d’attendre encore quelques mois. Cependant, nous 

pourrons nous procurer la chanson de Noël composée par Mme Lépine et sa chorale 

(dons recherche pour le cancer).  

16. Levée de l’assemblée 

Sur proposition de monsieur Michel Bouchard et appuyée par madame Marie-Claude 

Bellemare, la séance est levée à 19 h 40. 


